
Mesures indemnitaires catégorielles – année 2020 

CATEGORIEL 2020 – ITPE EX-IAM 

 

CORPS/EMPLOI CONCERNE 

- Ingénieurs des travaux publics de l’Etat – ex Inspecteurs des affaires maritimes 

 

OBJECTIFS DE LA MESURE 

- Préciser les modalités de gestion de l’IFSE appliquées jusqu’en 2020. 

 

DETAIL DE LA MESURE 

Voir grille des fonctions et modalités de gestion (page suivante). 

Les ajustements indemnitaires sont assurés au titre de 2020 lorsque les montants individuels des agents sont 

inférieurs aux montants de IFSE définis par grade et groupe de fonction. 

 

 

PROCESSUS D’ADOPTION 

Voie réglementaire Dispositions en gestion 

☐ Texte interministériel (décret, arrêté) ☒ Note de gestion (DRH) 

     ☐ Contreseing ministère de l’action et des 

comptes publics (MACP) ; 

 Avis Guichet unique (DGAFP – DB)  

     ☐ Contreseing autre ministère (ex : Min. 

agriculture, min. armées, …) ;  

 

      ☒ Visa CBCM ; 

 

 

☐ Texte ministériel (décret, arrêté) ☒ Fiche technique, guide, FAQ 

     ☐ Avis guichet unique (DGAFP – DB)       Publication portail RH 

  

Parties prenantes (impact sur budget) 

☐ Autre(s) ministère(s) 

 

☐ Etablissements publics 
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GRILLE DE FONCTIONS DE L’IFSE des ITPE-ex-IAM 

 

Administration Centrale Grade Barème IFSE 

G1 Chef de bureau (poste sur emploi fonctionnel et ITPE hors classe) ITPE HC ES 29 800 € 

ITPE HC et ICTPE 27 000 € 

G2.1  Chef de bureau hors groupe 1 IDTPE 22 200 € 

G2.2  Chargé de mission (rattachement supérieur à sous-direction) IDTPE 20 500 € 

G3.1 Adjoint au chef de bureau IDTPE 19 000 € 

ITPE 15 500 € 

G3.2 Responsable de pôle au sein d'un bureau 

Chargé de mission (rattachement sous-direction) 
IDTPE 17 100 € 

ITPE 14 100 € 

G4 Fonctions au sein d'un bureau ITPE 13 200 € 

 

 

Services déconcentrés Grade Barème IFSE 

G1 

 

Chef de centre de sécurité des navires (poste sur emploi fonctionnel ou ITPE HC) 

Chef de service (poste sur emploi fonctionnel ou ITPE HC) 

ITPE HC ES 25 800 € 

ITPE HC et ICTPE 23 800 € 

G2.1 Chef de centre de sécurité des navires (hors G1) 
Chef de service (hors G1) 

IDTPE 22 200 € 

G2.2 

 

Adjoint de chef de service 

Responsable qualité régional 

IDTPE 17 400 € 

ITPE 14 400 € 

G3.1 Ingénieur d’armement maritime 

Commandant de patrouilleur des affaires maritimes 

Responsable régional de la commission régionale de sécurité 

IDTPE 16 600 € 

ITPE 13 600 € 

G3.2 Adjoint de chef de centre de sécurité des navires  

Inspecteur de la sécurité des navires 

Cadre coordonnateur du dispositif de contrôle et de surveillance 

IDTPE 15 200 € 

ITPE 12 200 € 

G4 Autres fonctions (chargé d’études, chargé de mission) ITPE 11 400 € 

 

 

 

MODALITES DE GESTION DE L’IFSE 

 

• Affectation aux MTES/MCTRCT  --> barème du groupe d’accueil 

 

• Promotions :  

• Cat B vers ITPE : en AC → 900 € - en SD → 800 € 

• ITPE vers IDTPE : en AC → 3 500 € - en SD → 3 000 € 

• IDTPE vers IHC : en AC → 2 000 € - en SD → 1 500 €  

• IDTPE vers ICTPE G2 : en AC → 2 000 € - en SD → 1 500 € 

 

• Changement d’un ou plusieurs sous-groupe de fonctions : en AC → + 800 € - en SD → + 700 € 

 

• Evolution lors d’une mobilité au sein d’un même groupe : en AC → 480 € - en SD → 420 €  

 

 

• Mutation SD < – > AC : 

• ITPE : + 1 500 € vers AC ; - 750 € vers SD. 

• IDTPE : + 1 800 € vers AC ; - 900 € vers SD. 

• IHCTPE – ICTPE : + 2 100 € vers AC ; - 1 050 € vers SD. 
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• Compléments Ile-de-France : 

• ITPE : 1 100 € 

• IDTPE : 1 700 € 

• ITPE HC – ICTPE G2 : 2 025 € 

• ITPE HC ES : 2 280 € 

• Compléments Corse : 220 € 


